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ANNONCE D’EXERCICE DE LA PROSTITUTION F53 
 

 
Bases légales : 

Selon l’article de 5 de la loi sur la prostitution du 21 mai 2025 (LProst), toute personne qui entend 

exercer la prostitution ou qui cesse toute activité liée à celle-ci est tenue de s’annoncer 

préalablement au Service de l’économie et de l’emploi. 

 

Comment procéder : 

Le présent formulaire est à disposition à la réception du Service de l’économie et de l’emploi (SEE) 

– rue de la Jeunesse 1, 2800 Delémont. Il peut aussi être télécharger sur le site internet du SEE : 

 

Il doit être remis en main propre à la réception du SEE, dûment complété et accompagné d’une 

copie des documents d’identité, par la personne désirant exercer la prostitution dans le canton 

du Jura.  

 

Ce formulaire ne remplace ni le formulaire d’annonce arrivées/départs transmis par les responsables 

de salon (formulaire F52), ni la procédure d’annonce pour les activités lucratives de courte durée en 

lien avec l’accord de libre circulation des personnes via la plateforme Easygov. 

______________________________________________________________________________ 

 

Identité : 

 

Nom ____________________________  Prénom _______________________________ 

 

Sexe ____________________________  Origine/nationalité _______________________ 

 

Date de naissance __________________  Lieu de naissance _______________________ 

 

Nom d’artiste ______________________  N° de téléphone privé ____________________ 

 

Domicile _______________________________________________________________________ 

 
______________________________________________________________________________ 

 

 

 

Lieu et date ______________________________   Signature___________________ 

 

 

 

Formulaire réceptionné par ________________________________________________________ 




